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Conçues par des 
artistes et céramistes 
genevois de renommée 
nationale, voire 
internationale, ces 
œuvres font partie d'un 
concept thérapeutique

Les études montrent les 
effets cliniques positifs 
et les bénéfices 
psychosomatiques de 
l’art à l’hôpital 

Préoccupation 
partagée dans plusieurs 
pays dès la fin des 
années 1960, bon 
nombre de chantiers 
décoratifs en milieu 
hospitalier voient le jour

Les repères colorés 
personnalisent les 
pavillons et aident au 
repérage pour les 
malades

Panneaux de céramique
Philippe Lambercy, Walter Bodjol, Edouard Chapallaz, Jean-Claude de Crousaz, Silvie Defraoui

Immergés dans ce paysage, les couloirs qui relient les pavillons font office de «rue » 
où patients et visiteurs se croisent

La grande luminosité de ces galeries invite aussi au repos et à la contemplation du 
paysage

Objectif d'humaniser l’architecture par l'insertion dans un site naturel et l’intégration 
d’œuvres d’art : panneaux de céramiques à l'intérieur et à l'extérieur de bâtiments 

Intégration de l’art et de son rôle thérapeutique par l’attention qu’il suscite, dans un 
espace marqué par la pathologie, les soins et la souffrance

Ouverture visuelle et créativité fusionnent de manière heureuse dans ces bâtiments  
qui doivent également être envisagés sous l’angle de la «synthèse des arts»

Couloirs – galeries
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Inscription à l’inventaire

Arrêté départemental du 23 mai 2023 

[…] l'inscription à l'inventaire des bâtiments en 
question n'a pas pour effet d'empêcher tous 
travaux visant leur restauration ou leur 
transformation, pour autant que ces travaux 
respectent leur substance patrimoniale

[…] la présente mesure n’est pas de nature à 
empêcher toute densification de la parcelle 
n°8649, sous réserve de contraintes résultant de 
prescriptions légales qui ne relèvent pas de la 
LPMNS

Patios

Les pavillons sont conçus autour d’un patio à échelle humaine qui valorise la qualité 
de vie commune.

Ces patios offrent un espace extérieur aux patients qui ne peuvent pas sortir des 
pavillons

Ils amènent la lumière naturelle dans tous les espaces de service et de circulation
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Patrimoine, rénovation, surélévation

Ancien immeuble 
industriel de la 
Société Générale 
d'Affichage, Pierre 
Borsa, 1954 

Bâtiment inscrit à 
l'inventaire MS-i VGE-
67b, rue des 
Maraîchers 8, 
Genève 

Rénovation et 
surélévation, Brunoni 
Mesple architecte, 
2019

Patrimoine, rénovation, surélévation

Collège Rousseau, Alain Ritter, 1969, bâtiment inscrit à l'inventaire MS-i VGE-105, 
avenue du Bouchet 16a, Genève, rénovation et surélévation, Burckhardt 
architecture, 2025
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Estimation des coûts de réalisation d'un nouveau bâtiment hospitalier (HUG) à Loëx de 260 lits

La base estimative se fonde sur les estimations actuelles pour un nouveau bâtiment 

Les programmes sont similaires ils ne comprennent pas de plateaux techniques 
(blocs opératoires, soins intenssifs, urgences)
psychiatrique à Belle-Idée (EviPsy) de 161 lits.

Aujourd'hui le montant estimatif du nouvel hôpital psychiatrique est estimé à 190'000'000.- TTC. CFC 1 à 9
Si nous retranchons 250 places de parking en S-Sol à 75'000.- (18'750'000.-) 
nous avons une estimations à 171'250'000.-TTC
Attention le risque de devoir réaliser un abri PC, à Loëx, est important auxquel cas 
nous ne pourrions pas diminuer le coût

Le nombre de chambres et lits prévus à Belle-Idée est:
42 chambres doubles de 26m2 (84 lits)
17 chambres simple d'isolement de 20 m2
60 chambres simples de 20 m2

Soit un totall de 161 lits pour 171'250'000.-TTC
En admetant que ce ne soit que des chambres doubles soit 80 chambres pour 160 lits et 
en calculant le coût par m2 par lit
nous aurions un coût de 137'000'000.- TTC pour 160 lits.
En considérant que nous n'aurions que des chambres doubles également à Loëx
Le montant estimatif pour la réalisation d'un nouvel hôpital à Loëx de 260 lits serait de 
222'600'000.-TTC CFC 1 à 9

A cela il faudrait ajouter, si les bâtiment existants 3A, doivent être dépolués et démolis environ 4'000'000.-
Soit 226'600'000.-TTC

Il faut également signaler que si les 3A doivent être démolis pour permettre la construction 
du nouveau bâtiment il faudra prévoir soit:
Un bâtiment provisoire afin d'assurer des rocades ou alors que les HUG aient des espaces provisoires 
disponibles qui nécessiteront, quoi qu'il en soit, des aménagements.

ANNEXE 7
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Explications de l’analyse des coûts estimatifs de construction pour un bâtiment neuf de 160 et de 
260 lits en lieu et place de la rénovation des bâtiments « 3A » à Loëx, faisant l’objet du projet de 
loi d’investissement n° 13682. 
 
Dans les tableaux qui suivent, nous avons actualisé les coûts de construction au m² et au m³ des 
bâtiments hospitaliers réalisés ces dernières années, en fonction de leur renchérissement à la date du 
devis estimatif de la rénovation des trois bâtiments « Arve », « Aïre » et « Allondon ». 
 
Nous constatons que les coûts au m² se situent entre 6 394 et 10 017 CHF/m² pour des bâtiments neufs. 
Ce montant est corroboré par l’estimation de 9 809 CHF/m² de la future clinique psychiatrique, dont le 
processus de concours est en cours. Le coût au m³ se situe, quant à lui, entre 1 803 et 2 632 CHF/m³. À 
titre de comparaison, le coût estimatif de la clinique psychiatrique est de 2 403 CHF/m³. 
 
Pour les rénovations, le coût au m² se situe entre 4 240 et 7 355 CHF/m². Pour la maternité (étape 4), 
actuellement en cours de rénovation/transformation, le coût estimé est de 7 477 CHF/m². Le coût au m³ 
oscille entre 1 086 et 2 582 CHF/m³ (2 789 CHF/m³ pour la maternité étape 4). 
Dans le cadre de la rénovation des « 3A » (Arve, Aïre et Allondon), nous pouvons constater que les 
coûts estimatifs de 5 084 CHF/m² et de 1 979 CHF/m³ s’inscrivent parfaitement dans la fourchette des 
prix des bâtiments déjà réalisés ou en cours de réalisation. 
 
Concernant la demande de la commission des travaux d’estimer le coût d’un bâtiment neuf de 160 lits 
comparativement à la rénovation des 3A, celle-ci avait initialement été établie sur la base des 
dimensions actuelles des bâtiments existants. Or, pour un bâtiment neuf, il est impossible de reprendre 
les surfaces et volumes hérités des années 1970, les surfaces communes par patient ainsi que les 
besoins logistiques et techniques ayant considérablement augmenté. 
En effet, la hauteur sous plafond (vide d’étage) des 3A est de 3,00 m, alors qu'aujourd’hui, tous les 
bâtiments hospitaliers prévoient au minimum 4,00 m de dalle à dalle. De même, la surface rapportée par 
lit est de 85 m² pour les 3A, tandis que pour un bâtiment hospitalier neuf, celle-ci varie entre 109 et 260 
m². 
Ainsi, nous avons recalculé les surfaces et volumes minimaux à envisager pour la réalisation d’un 
bâtiment neuf, en considérant un vide d’étage de 4,00 m et une surface de 100 m² par lit. En maintenant 
le coût unitaire de 1 979 CHF/m³, l’estimation pour 160 lits passe de 96 100 000 CHF TTC à 150 000 
000 CHF TTC. Pour 260 lits, la première estimation présentée en commission des travaux le 10 mars 
2025 passe, après précisions techniques, de 226 600 000 CHF TTC à 240 000 000 CHF TTC. 
 
Tout en restant à votre disposition pour tout complément d’explication, nous vous prions d’agréer, 
Mesdames, Messieurs, nos meilleures salutations. 
 

REPUBLIQUE ET CANTON DE GENEVE 
Département du territoire  
Office cantonal des bâtiments 
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Estimation des coûts de réalisation d'un nouveau bâtiment hospitalier (HUG) à Loëx de 260 lits

La base estimative se fonde sur les estimations actuelles pour un nouveau bâtiment 

Les programmes sont similaires ils ne comprennent pas de plateaux techniques 
(blocs opératoires, soins intenssifs, urgences)
psychiatrique à Belle-Idée (EviPsy) de 161 lits.

Aujourd'hui le montant estimatif du nouvel hôpital psychiatrique est estimé à 190'000'000.- TTC. CFC 1 à 9
Si nous retranchons 250 places de parking en S-Sol à 75'000.- (18'750'000.-) 
nous avons une estimations à 171'250'000.-TTC
Attention le risque de devoir réaliser un abri PC, à Loëx, est important auxquel cas 
nous ne pourrions pas diminuer le coût

Le nombre de chambres et lits prévus à Belle-Idée est:
42 chambres doubles de 26m2 (84 lits)
17 chambres simple d'isolement de 20 m2
60 chambres simples de 20 m2

Soit un totall de 161 lits pour 171'250'000.-TTC
En admetant que ce ne soit que des chambres doubles soit 80 chambres pour 160 lits et 
en calculant le coût par m2 par lit
nous aurions un coût de 137'000'000.- TTC pour 160 lits.
En considérant que nous n'aurions que des chambres doubles également à Loëx
Le montant estimatif pour la réalisation d'un nouvel hôpital à Loëx de 260 lits serait de 
222'600'000.-TTC CFC 1 à 9

A cela il faudrait ajouter, si les bâtiment existants 3A, doivent être dépolués et démolis environ 4'000'000.-
Soit 226'600'000.-TTC

Il faut également signaler que si les 3A doivent être démolis pour permettre la construction 
du nouveau bâtiment il faudra prévoir soit:
Un bâtiment provisoire afin d'assurer des rocades ou alors que les HUG aient des espaces provisoires 
disponibles qui nécessiteront, quoi qu'il en soit, des aménagements.

ANNEXE 8
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Date de dépôt : 20 avril 2026 

RAPPORT DE LA PREMIÈRE MINORITÉ 

Rapport de Nicole Valiquer Grecuccio 

En préambule, il convient de souligner que ce projet de loi, comme le 
rappelle son exposé des motifs, vise à « mettre à disposition de l’Hôpital de 
Loëx, rattaché au service de médecine interne et de réadaptation Loëx – Joli 
Mont et au département de réadaptation et de gériatrie des Hôpitaux 
universitaires de Genève, les moyens financiers lui permettant de procéder à la 
mise aux normes, à la rénovation et à la modernisation des pavillons « Arve », 
« Aire » et « Allondon ». Ceci permettra de répondre à l’évolution des besoins 
ainsi qu’aux nouveaux défis en matière de soins à la personne âgée, en accord 
avec les missions de soins de ces 3 pavillons ». 

 
De la constance et de la cohérence des décisions du Grand Conseil pour 
assurer la continuité et le bon fonctionnement des institutions 

Ce projet de loi est la suite logique du crédit d’étude proposé par le projet 
de loi 12370 adopté par le Grand Conseil le 6 juin 2019 par la majorité des 
partis, à l’exception du PLR et de l’UDC.  

Les discussions conduites lors des travaux sur ce projet de loi ont elles aussi 
donné lieu à des questionnements développés à nouveau par le PLR lors des 
travaux sur le PL actuellement soumis au vote du Grand Conseil, mais la 
majorité en avait décidé autrement en l’acceptant. 

Comme l’a relevé M. Christian Flury, alors rapporteur de majorité, « Ce 
crédit d’étude permettra d’examiner une rénovation lourde et un léger 
agrandissement de ces pavillons, une remise aux normes de l’ensemble sous 
les aspects de l’assainissement, de la sécurité et du chauffage, la mise en place 
d’un deuxième ascenseur par pavillon, mais cela rendra possible 
principalement une amélioration de la prise en charge des patients et de leur 
qualité de vie durant leur séjour dans cet hôpital. Les chambres seront adaptées 
aux conditions d’hospitalisation du XXIe siècle et seront dotées de sanitaires 
individuels. » 
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Mme Adrienne Sordet a rappelé pour les Verts « que nous parlons ici de 
personnes qui sont hospitalisées longuement ; nous parlons ici de dignité 
humaine qui doit être respectée. » 

M. Christian Zaugg pour Ensemble à Gauche a lui aussi insisté sur le fait 
que le vote du crédit d’étude permettait « d’améliorer considérablement 
l’accueil et le confort des patients que Loëx ne peut continuer à accueillir et à 
traiter d’une manière qui prend des libertés avec le respect des droits 
humains ! » 

M. Pierre Baertschi pour le MCG a lui aussi invité « à voter avec conviction 
ce projet de loi qui permet de respecter la dignité humaine, fera du bien à la 
population et rétablira une certaine image de l’être humain. » 

M. Olivier Cerutti pour le PDC d’alors a plaidé pour ce crédit d’étude 
rappelant qu’« Une route, on doit la refaire tous les vingt-cinq ans ! Si on refait 
un revêtement tous les vingt-cinq ans, je pense qu’on peut prendre le temps de 
refaire nos hôpitaux et de les mettre au goût du jour ! Il s’agit de bâtiments 
hospitaliers, ils n’ont pas une durée de vie de cinquante ans, mais de trente-
cinq à quarante ans au maximum ! » 

J’intervenais déjà pour le parti socialiste, soulignant que « Pour la dignité 
des personnes aujourd’hui hospitalisées ou en attente de transfert dans un 
EMS, on vise des solutions qui soient réalisables, rapides à construire et qui 
répondent surtout à la dignité des personnes. Le droit au logement se décline 
aussi dans les unités de vie des personnes qui, aujourd’hui, ont besoin de soins 
souvent de longue durée. » 

Il faut également rappeler la position du Conseil d’Etat exprimée par 
M. Serge Dal Busco, soulignant encore une fois l’« urgence à agir : les 
conditions d’hébergement et de soin dans ces bâtiments sont précaires et le 
caractère hasardeux – en tout cas en ce qui concerne sa durée – d’un processus 
de déclassement nous fait craindre le pire. » Je reviendrai sur ce dernier 
élément de manière spécifique, puisque le rapport de minorité de M. Serge 
Hiltpold a fait valoir la déception de son groupe de n’avoir pas pris en compte 
l’hypothèse d’une démolition-reconstruction. Il a été rejoint à l’opposition à ce 
PL par M. Stéphane Florey pour l’UDC, en faveur d’un déclassement. 

Il ressort donc clairement de ces prises de position que certains éléments 
aujourd’hui défendus par le rapport de majorité relèvent de la seule proposition 
du PLR, soutenu par l’UDC, alors minoritaires. J’invite donc le MCG et Le 
Centre à reconsidérer leur position dans la continuité de celle exprimée lors 
de leur vote du crédit d’étude dont le PL actuel s’inscrit dans la droite ligne 
des consignes données par le Grand Conseil aux différents porteurs du projet. 
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– acceptent que la plus grande pièce de chaque unité étant la salle à manger 

des patientes et patients doit être aussi utilisée pour les réunions de famille 
(avec un problème de confidentialité) et pour les colloques d’équipe dont 
la caractéristique multiusage représente un frein à la tenue d’ateliers socio-
éducatifs, qui sont ainsi limités par les horaires de repas, les séances de 
travail et la présence des patientes et patients ainsi que des familles ? 
Je pourrai poursuivre cette liste encore et encore en mentionnant d’autres 

exemples qui tous plaident pour une rénovation dans le respect et la dignité des 
personnes.  

Je rappelle également que la rénovation des bâtiments hospitaliers de Loëx 
« Arve », « Aire » et « Allondon », dits les 3A, est inscrite comme projet 
prioritaire dans le plan d’intention des investissements (PII) 2025 à 2034 de la 
politique publique K – Santé validé le 21 août 2024 par le Conseil d’Etat. Il est 
également primordial de mentionner que l’exploitation du bâti existant est 
coûteuse et donc que la rénovation permettra clairement de réduire les coûts 
d’exploitation, ce qui devrait nous interpeller dans le contexte budgétaire 
actuel, où dans le cas précis de vraies économies sont possibles dans l’intérêt 
de la collectivité dans son ensemble. 

J’invite donc la majorité de ce Grand Conseil à affirmer haut et fort que 
ces conditions de vie sont indignes et à voter ce projet de loi en faveur de la 
rénovation de ces bâtiments, considérée comme projet prioritaire par le 
Conseil d’Etat, pour que les travaux au bénéfice d’une autorisation de 
construire puissent enfin démarrer. 

 
Rénover ET répondre aux besoins croissants : une stratégie possible ! 

Comme le rappelle l’Office fédéral de la statistique1, le vieillissement de la 
population sera important et rapide au cours des 30 prochaines années, soit une 
augmentation estimée à 63% pour les 65 ans et plus dans le scénario de 
référence. Du fait du vieillissement démographique, une hausse du nombre de 
personnes âgées dépendantes et nécessitant des soins de longue durée est 
prévisible. Il faut également envisager une hausse de la patientèle atteinte de 
démences et de troubles du comportement. La hausse du nombre de patientes 
et patients hospitalisés en unité d’attente de placement aux HUG confirme cette 
projection. Cette unité se caractérise par un taux d’occupation des lits de près 
de 100% et par une durée de séjour plus élevée que dans les autres secteurs 
d’hospitalisation.  

                                                           
1  Les scénarios de l’évolution de la population de la Suisse 2020-2050, OFS, 

novembre 2020 


